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2016/2012 - MISE EN PLACE DE PASSERELLES TARIFAIRES ENTRE 
L’AUDITORIUM-ORCHESTRE NATIONAL DE LYON ET 
D’AUTRES ETABLISSEMENTS CULTURELS LYONNAIS 
ET AJUSTEMENT DE TARIFS POUR LA SAISON 2016-2017 
POUR L’AUDITORIUM-ORCHESTRE NATIONAL DE LYON 
(DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 23 mars 2016 par lequel M. le Maire expose 
ce qui suit : 

 
Dans le cadre de la saison artistique 2016-2017, l’Auditorium-

Orchestre national de Lyon propose de poursuivre les passerelles tarifaires 
amorcées lors de la précédente saison afin de favoriser la circulation des publics 
entre l’Auditorium-Orchestre national de Lyon et d’autres établissements culturels 
lyonnais emblématiques.  

 
Ces passerelles tarifaires ont pour but de faire découvrir au public de 

l’Auditorium-Orchestre national de Lyon une programmation artistique ouverte à 
d’autres lieux et d’autres formes artistiques ainsi que de permettre à des publics 
d’autres institutions culturelles de découvrir la programmation de l’Auditorium-
Orchestre national de Lyon. 

 
Les établissements culturels lyonnais inscrits dans ces spectacles 

passerelles sont les suivants :  
 

• l’Opéra de Lyon : spectacle du mercredi 19 et vendredi 21 octobre 2016 ; 
• les Célestins : spectacle des 5, 6 et 7 avril 2017 ; 
• la Maison de la Danse : spectacle des 3 et 4 décembre 2016 et des 8 et         

9 avril 2017 ; 
• le Périscope dans le cadre des « Scènes de musiques métropolitaines » : le 

jeudi 30 mars 2017 ; 
• le Sucre : vendredi 27 janvier, vendredi 10 février, vendredi 24 mars et 

vendredi 28 avril 2017. 
 

Pour les dates des spectacles, un certain nombre de places pourront 
être réservées directement par les spectateurs de l’Auditorium-Orchestre national 
de Lyon dans le cadre d’un tarif abonné pour le compte des institutions culturelles 
correspondantes.  

 
Ces passerelles tarifaires entre institutions donneront ensuite lieu à un 

reversement des recettes de billetterie correspondant au nombre de place réservées 
à l’Auditorium-Orchestre national de Lyon. 
 

La délibération adoptée le 14 mars 2016 concernant les tarifs de la 
saison 2016-2017 de l’Auditorium-Orchestre national de Lyon nécessite, en outre, 
d’être modifiée en tenant compte des éléments suivants : 

  
▪ Tarif jeune public : tarif unique à 5 €. 
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Sauf pour un concert jeune public qui sera proposé avec un tarif à 8 € 
afin de tenir compte d’un accessoire fourni et nécessaire pour le concert, une 
embouchure. 

 
Il s’agit du concert jeune public du samedi 21 janvier 2017 intitulé 

« Souffler n’est pas jouer ! ». Ce concert permettra au jeune public de répondre à 
la question : les cuivres, comment ça marche ? 

 
De plus, des propositions tarifaires complémentaires sont proposées 

afin de poursuivre la fidélisation du public sur des cycles de concerts :  
 
▪ Tarif abonné pour 6 concerts expresso : tarif unique à 8 € la place 

(au lieu de 10 € la place). 
 
▪ Tarif unique abonné à 11 € la place pour les adultes pour un cycle de 

6 concerts de musique de chambre et plus. 
 

Enfin, afin de développer la découverte et le partage de la musique de 
chambre entre adultes et enfants, il est proposé le tarif suivant :  

 
▪ Gratuité des places pour les enfants de 6 à 12 ans accompagnés d’un 

adulte pour les cycles de concert de musique de chambre (3 enfants maximum par 
adulte). 

 
Vu la délibération du 14 mars 2016 ; 
 
Ouï l'avis de la commission Culture, Patrimoine, Droits des Citoyens, 

Evénements ; 
 

DELIBERE 

 
1. Les tarifs réactualisés appliqués à l’Auditorium-Orchestre national 

de Lyon pour la saison 2016-2017 sont approuvés selon les tableaux ci-dessous, 
avec les modifications suivantes : 

 
Les tarifs de billetterie, les tarifs des abonnements (valables pour le 

choix de 4 concerts minimum ou 6 concerts expresso) et les tarifs abonnés avec 
réduction : 
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Type de concerts SERIES TARIF PLEIN

TARIF 

ABONNE / 

GROUPE / 

PARTENARIAT

TARIF -

50%

TARIFS 

ABONNES 

AVEC 

REDUCTION 

DE 10 €

TARIFS 

ABONNES 

AVEC 

REDUCTION DE 

10 €

 1ère série 68 € 62 € 34 € 52 € 52 €

 2ème série 49 € 45 € 24,5 € 35,0 € 35 €

 3ème série 30 € 28 € 15 € 18 € 18 €

 1ère série 58 € 51 € 29 € 41 €

 2ème série 44 € 39 € 22 € 29 €

 3ème série 26 € 24 € 13 € 14 €

 1ère série 48 € 41 € 23 € 31 €

 2ème série 34 € 29 € 16,5 € 19,0 €

 3ème série 16 € 14 € 8 € 4 €

 1ère série 38 € 31 € 18 € 21 €

 2ème série 24 € 19 € 11,5 € 9 €

 3ème série 10 € 8 € 8 €

TARIF D  Série unique 16 € 11 € 8 € 1 €

 Série unique 

adulte 
16 € 13 € 8 € 3 €

 Série unique 

enfant 
5 €

TARIF JEUNE 

PUBLIC - Concert 

du 21 janvier 2017

 Série unique 

enfant 
8 €

 Série unique 

adulte 
8 €

 Série unique 

enfant 
3 €

TARIF EXPRESSO  série unique 10 € 8 €

TARIF CYCLE 

MUSIQUE DE 

CHAMBRE 

 série unique 16 € 11 €

TARIF CARTE 

MOINS DE 28 ANS
 série unique 4 €

TARIF TOUT PETIT

TARIF A+

TARIF A 

TARIF JEUNE 

PUBLIC

TARIF B

TARIF C
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Le tarif réduit / abonné s’applique aux abonnés de l’Auditorium aux 
différents types de concerts proposés ainsi qu’aux groupes constitués à partir de 
10 personnes et aux institutions partenaires de l’ONL, en contrepartie d’une 
équivalence communicationnelle. 

 
Le tarif -50 % s’applique aux moins de 28 ans, aux personnes 

handicapées ainsi qu’aux accompagnateurs en fauteuil roulant et non-voyants 
(emplacement réservé en 1ère et 2e séries), demandeurs d’emploi et RSA sur 
présentation d’un justificatif. 

 
2. Les reversements de recettes de billetterie correspondant aux 

spectacles passerelles avec les institutions culturelles indiquées ci-dessus sont 
autorisés. 

 
3. Les recettes seront imputées sur le budget 07, au chapitre 70, 

fonction 311 sur les lignes budgétaires correspondantes.  

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

G. KEPENEKIAN 


